Procès verbal de la réunion extraordinaire des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 7 janvier 2010, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne C. Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy





Gaétan Champagne





Lucien Hébert




Yollande B. Rancourt



      Absent :
Jérôme Bernier

Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne C. Guenette maire.

La directrice générale, secrétaire trésorière,  Odette Poulin est également présente.

10-001
Adoption de l’Ordre du Jour.

 

Proposé par Yollande Rancourt  


 

Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.

   

Adoptée.

10-002
Adoption du procès verbal.



CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture 


des procès verbaux datant du 3 décembre, 10 décembre et du 

22 décembre 2009;



CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont 


reçu une copie conforme des procès verbaux, qu’ils 


déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture ;



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Lucien Hébert


ET résolu à l’unanimité que lesdits procès-verbaux soient 


acceptés tel que rédigés.



Adoptée.

10-003
Adoption des comptes.



Proposé par Claude Roy

Que la liste des comptes payés entre le 2 décembre 2009  et le 15 décembre 2009 totalisant 33 chèques pour un montant de  12 475.22  $ est acceptée tel que présentée.


Adoptée.



Lecture de la correspondance.

· Formation pour le projet d’Hydro Québec 14 janvier 2010.

· Projet des Loisirs collectifs par Madame Audrey St-Pierre.



Information du maire.

· MRC : Gestion des cours d’eau Politique d’entente sous forme de règlement afin d’établir la façon de procéder face aux situations.

· Demande au Ministère des Affaires Municipales pour la simplification de la reddition de compte concernant les subventions du MTQ.

· Les élus et citoyens sont invités à prendre part aux réunions mensuelles de la MRC des Etchemins.

Parole aux conseillers.

· Demande d’autorisation pour la sortie du camion incendie pour une parade.
· La patinoire sera déblayée lors de tempête avec la pépine.
Inspecteur.

· Ramasser les pelles après le déblayement de la patinoire.
· Souffleur réparé.

· Réparation de l’aile de la charrue.

· Ouverture Rang B.

· Problèmes sur le pont du Rang B.

10-004

Autorisation sortie camion incendie.



Proposé par Nancy Dumas




Que la sortie du camion incendie lors de la Fête de Ste-Rose 


soit autorisée.




Adoptée.

10-005

Adoption du règlement de taxation.



RÈGLEMENT  No : 25-2009.

Règlement concernant le budget et l’imposition des taxes et tarifs pour  l’année 2010.
ATTENDU QUE  les prévisions budgétaires des revenus et dépenses de  la Municipalité pour l’année 2010 prévoient des revenus au moins égales aux dépenses qui y figurent;

ATTENDU QUE  l’adoption d’un tel budget nécessite des modifications dans  la tarification des compensations et des taux de  taxes foncières pour l’année 2010;

ATTENDU QU’   un avis de motion du présent règlement a été donné à la session ordinaire du 12 novembre 2009 par le conseiller Monsieur Claude Roy
ATTENDU QUE   les tarifications diverses doivent être déterminées par la Municipalité susmentionnée,

Il est proposé par Lucien Hébert

Appuyé à l’unanimité

Et résolu

EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué et la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague et statue ce qui suit :

ARTICLE 1   Que le budget soit accepté tel que ci-dessous présenté.
BUDGET 2010.
FONDS D’ADMINISTRATION

Taxes :
Foncière générale à l’évaluation
243 332. $


Foncière générale Sûreté du Québec
  32 512.


Total :




275 844. $
Tarifications :
Ordures ménagères

 39 398. 



Boues septique

   8 758.

    



Total :


             48 156.

Recettes de sources locales : 


Location de salle



    5 000.

Photocopies de documents


         43.

Licences et permis



       800.

Droits de mutation immobilisation

    3 500.

Droits carrières et sablières


       100.

Bacs





       376.

Amendes et pénalités



       500.

Intérêts



                2 500.

Autres





    6 000.

Total :





  18 819.

Revenus de transferts :

Transferts inconditionnels


154 128.

Contrat Route 277



  22 000.

Amélioration réseau routier local

  10 000.

Péréquation




  32 100.

Compensation terres publiques

       334.

Compensation TVQ



    2 500.

Redevance matières résiduelles

    1 903.

Total :




            222 965. $

Total des revenus :



565 784. $

Dépenses
Législation 




16 485. $

Gestion financière administrative

82 437.

Greffe





  3 300.

Évaluation




16 498.

Autres





44 372.

Sécurité publique



32 509.

Protection contre l’incendie


31 098.

Protection civile



  4 600.

Voirie municipale


          138 286.

Enlèvement de la neige


66 737.

Éclairage des rues



  4 600.

Épuration des eaux usées


  8 758.

Déchets domestiques recyclage

43 455.

Urbanisme et zonage



  9 720.

Transport adapté



     731.

Logement O. M .H.



  6 437.

Embellissement



     500.

Patinoire




  6 806.
Terrain de jeux



  2 135.

Bibliothèque




  1 820.

Remboursement de la dette


  9 500.

Entrepôt sable et calcium


35 000.

Total :


 

           565 784. $


ARTICLE 2  Les taux de taxes et les tarifs ci-après s’appliquent  pour l’année 2010.

ARTICLE 3   Qu’une taxe foncière au taux de .9235 du cent dollars (100.$) d’évaluation soit imposée et est prélevée pour l’année 2010, sur tout terrain, lot ou partie de lot avec  toutes constructions y érigées, s’il y a lieu, et tout ce  qu’incorporé au fonds conformément  au rôle 
d’évaluation en vigueur.

ARTICLE  4
Qu’une taxe foncière au taux de .1234du cent dollars (100.$) d’évaluation soit imposée et est prélevée pour  l’année 2010, sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées, s’il y a lieu et tout ce qu’incorporé au fonds conformément au rôle d’évaluation en vigueur, afin de remettre au gouvernement ce qui est exigé pour les services de la Sûreté du Québec.

ARTICLE  5
Le tarif de compensation pour l’enlèvement et la destruction des ordures ménagères est fixé selon l’annexe

« A » du présent règlement. Advenant le cas ou un 
Propriétaire de résidence possède en plus une érablière ou un chalet celui-ci ne paiera qu’une taxe au taux de résidence.

ARTICLE  6
Une taxe de service dite « taxe pour le traitement des boues septiques » soit imposée et prélevée pour l’année 2010 de la manière suivante : Un montant fixe de 29.$ sur toute résidence permanente, résidence secondaire (chalet) et cabane à sucre.

ARTICLE  7
Lorsque le total de toutes les taxes (y compris les tarifs de compensations et des tarifications) ne dépasse pas 300. $ (Trois cents dollars)  pour chaque unité d’évaluation, le compte devient exigible le 1er mars 2010.

ARTICLE  8
Lorsque le total de toutes les taxes  (y compris les tarifs de compensations et les tarifications) se situe entre 300. $ (Trois cents dollars) et 600. $ (Six cents dollars) pour chaque unité d’évaluation, le compte est payable en deux versements égaux dont le premier devient exigible le 1er mars et le deuxième devient exigible le 1er juin 2010.

ARTICLE  9
Lorsque le total de toutes les taxes  (y compris les tarifs de compensations et de tarifications) dépasse 600. $ (Six cents dollars) pour chaque unité 
d’évaluation, le compte est payable en quatre (4) versements dont le premier (25%) devient exigible le 1er mars le deuxième (25%) devient exigible le 1er juin, le

troisième (25%) devient exigible le 1er août et le 

quatrième (25%) devient exigible le 1er septembre 2010.

ARTICLE 10
La taxation complémentaire (avis de  modification au rôle d’évaluation) ainsi que toutes autres taxes exigibles sont régies de la même façon que le com-plémentaire compte original. Cependant, la date limite 

de paiement est le 31 décembre 2010 pour la taxation

complémentaire. (La date limite est indiquée sur le 

compte de taxe complémentaire.)

ARTICLE 11
Le taux d’intérêt est fixé à 12% annuellement soit 1% par mois et devient exigible à l’échéance de chacun

des versements du compte de taxes.

ARTICLE 12
L’intérêt sera calculé sur les versements qui sont dus et non sur le compte de taxes lorsqu’un ou des versements n’est / ne sont pas acquitté (s).

ARTICLE 13
Des frais d’administration de 15. $ (quinze dollars) seront réclamés lorsqu’un chèque ou un autre ordre de paiement sera remis à la Municipalité, et que le paiement en sera refusé par le tiré.

ARTICLE 14
Des frais de 1.00 $ (un dollar) seront chargés pour chaque avis de rappel qui sera envoyé au propriétaire qui a omis d’effectuer le paiement à la date d’échéance. De plus, les frais de poste  (si enregistrés) seront à la charge du propriétaire.

ARTICLE 15
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Que tout règlement et / ou résolution incompatible avec le 

présent règlement soit abrogé à toute fin que de droit.



__________________________ Maire.



_________________________ Dir.gén.
Annexe « A »                              
Tarif pour les ordures ménagères 2010.


Résidence

175. $


Chalet


109.


Érablière

109.


Commerce

195.


       ___________________________  Maire.


        ___________________________ Dir.gén.
Parole aux contribuables.

· Les cendres doivent être mise froide dans des sacs dans le bac de vidange. Une chaudière près du bac 

ne sera pas ramassée.

· Deuxième chauffeur lors de tempête.

10-006

Versement à un tiers de la taxe sur les services 




téléphoniques.




Attendu que l’Agence municipale de financement et de 



développement des centre d’urgence 9-1-1 du Québec a été 


créé conformément aux articles 244-73 et 244-74 de la Loi 


sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux 



municipalités locales aux fins du financement des centres 



d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services 




téléphoniques ;
Attendu que la municipalité désire que les sommes perçues soient transférées à son centre 9-1- dès que possible ;

Il est proposé par Nancy Dumas

Appuyé par Claude Roy

Et unanimement résolu

Que la municipalité demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centre d’urgence 9-1-1 du Qu.bec de verser dès que possible à CAUCA ( Centre d’appels d’urgence Chaudière-Appalaches) dont le siège social est situé au 485 boulevard Renault (Québec) G5X 3P5 pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244-68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes ainsi versées.

Adoptée.

10-007

Levée de l’assemblée.




Proposé par Yollande Rancourt




Que l’assemblée soit levée.




Adoptée.





________________________  Maire.





________________________  Dir.gén./ sec. trés.
